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Les médiateurs ne veulent pas
se substituer au réle des juges

LUXEMBOURG - L'Association
luxembourgeoise de la média-
tion et des médiateurs agréés
(Alma) a rendu un avis trés cri-

- tique sur la nouvelle loi portant

sur la lutte contre les violences
domestiques. L'Alma estime
qu'une médiation pénale ne
peut se substituer a des pour-
suites pénales. «Or, le cadre |é-

gal de la médiation pénale au
Luxembourg (contrairement 2
ce qui existe en Belgique) posi-
tionne la médiation pénale
comme une alternative alx
poursuites». L'association ré-
clame ainsi une révision du ca-
dre légal de la médiation, no-
tamment pour les cas les plus
graves.




